
 
 
 

Comité technique du Centre d’Apiculture – 15 mars 2022 
Relevé de conclusions 
Pôle Terre – Centre d’apiculture  
Rédaction : R.Gueyte, M.Camoin                15/04/2022    Relecture : Ensemble des participants 
 
 
 
Réunion en visioconférence de 9h10 à 12h 
 
Participaient à cette réunion (par ordre alphabétique) : 

- Barnaud Antoine, DDEE, vétérinaire en charge des filières élevage  
- Blomme Steven, Lycée Michel Rocard, responsable de l’exploitation 
- Camoin Margot, ADECAL Technopole, coordinatrice RESA 
- Chanier Caroline, 3DT, technicienne apicole 
- Chanier Jean-Luc, Association des apiculteurs de Nouvelle-Calédonie ADANC, président 
- Faivre Caroline, Biocaledonia, apicultrice à Dumbéa, Agent Sanitaire Apicole 
- Galibert Vincent, CAP-NC, responsable pôle animal, vétérinaire conseil GDSA 
- Gimat Frédéric, 3DT, chef du service d’accompagnement et de proximité (pb de connexion) 
- Gueyte Romain, ADECAL Technopole, responsable CPA 
- Jourdan Hervé, IRD, entomologiste  
- Lataste Claire, Biocaledonia 
- Martin Larissa, DDE-E, adjointe à la cheffe de service de l’agriculture,  
- Milles Christian, IAC, chercheur-entomologiste 
- Nguyen Richard, Agence rurale, chargé de mission 
- Sourget Stéphanie, SIVAP-DAVAR 
- Virapin Laure, Agence rurale, directrice, 

 
Absents excusés :  

- Sylvia Cornu-Mercky, Technopole,  
- Association des apiculteurs des îles Loyauté,  

 
Nota : Le Syndicat des apiculteurs (SANC) refuse de participer à des réunions en visioconférence.   
 
 
 
Seuls les thèmes qui ont donné lieu à des discussions entre les participants au cotech sont abordés ici. 
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La génétique sélectionnée a-t-elle été testée sur la résistance à la loque américaine, directement 
avec introduction de cadres de couvain infecté ? Sinon comment est-ce évalué ?  
 

è La résistance à la loque américaine est évaluée depuis le début du programme. Elle est 
mesurée par la réalisation de tests de nettoyage (TN) à l’aiguille (ou à l’azote liquide)  

è Plusieurs programmes de génomiques conduits en Europe ou NZ se sont avérés non conclusifs 
(exemple de beestrong piloté par ITSAP + UMT Prade).  

 
Quel est le type de partenariat avec les apiculteurs du groupe de sélection : individuel ou groupé ? 
 

è Convention individuelle avec chaque apiculteur du groupe. Le CPA réalise l’animation et la 
sélection.  

è Le portage des différentes actions par les différents organismes de la filière pourrait être 
discuté lors de la prochaine réunion charte apicole 

 
Vincent Galibert : Parallèle avec les UPRA : ce sont des structures associatives qui jouissent d’une 
meilleure représentativité au sein de leurs filières animales respectives et qui assurent l’animation des 
groupes demandant des compétences particulières.  
Caroline Faivre : quelle que soit l’organisation et les acteurs, si tout le monde a des objectifs communs, 
ça avance ! Elle est très contente du programme.  
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Les modalités de commercialisation des cellules royales/reines validées sont les suivantes :  
- En province Sud : vente uniquement de cellules royales à des multiplicateurs afin de ne pas 

entrer en concurrence avec des apiculteurs privés (pépiniéristes en PS) ; mais le choix des 
cellules royales est plus compliqué techniquement. 

- En province Nord : convention province/apiculteur/Technopole en cours de finalisation ; tarifs 
homogènes avec la province Sud. La province Nord est très favorable à la diffusion de 
génétique.  

 
Témoignage de Vincent Galibert : Il n’y aucune méthode miracle dans la diffusion commerciale des 
résultats de la sélection génétique. Il est nécessaire de sens cesse s’adapter aux besoins de la filière. 
Une évolution possible serait que le travail de sélection réalisé au CPA soit réalisé directement chez 
les apiculteurs via un partenariat, une convention ou un système de prestataire ? 

è À ces débuts, le programme de sélection était pensé comme cela ; les formations à l’élevage 
de reines étaient censées favoriser l’émergence de multiplicateurs.   

è Exemple des CETA en France où un ingénieur salarié réalise l’animation et la saisie des 
données et où les apiculteurs réalisent les parties techniques.   
 

Pour Jean-Luc Chanier il est nécessaire de différencier abeilles et bovins. La sélection génétique doit 
rester au CPA. Caroline Faivre souligne le rôle important du CPA dans la saisie et l’analyse de données. 
Une évolution possible serait la mise en place d’insémination artificielle pour gérer complétement la 
voie mâle.   

è Romain Gueyte confirme des difficultés dans l’obtention de mâles fertiles malgré l’usage 
d’une technique standard. Il est prévu de tester d’autres zones de production de mâles au 
profit de zones plus riches en pollen.  
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Traitement alternatif à Varroa :  
Caroline Faivre : Est-il possible d’approfondir les expérimentations d’encagement de reines en 
couplant avec les traitements acides oxaliques (AO) ?  

è Dans cette logique, les traitements AO sont pratiqués sur les ruchers sentinelles sans que cela 
ne fasse partie d’une réelle expérimentation. En l’absence de varroa, seul la pratique de 
l’encagement de reines peut être testée pour en mesurer les impacts sur le développement 
des colonies. 

 
Vincent Galibert : Les données météorologiques sont-elles prises en compte dans ces 
expérimentations ?  

è Elles le sont dans le cadre de l’Observatoire Technique Apicole ;  
è Des données ont également été récupérées auprès de météo France pour l’expérimentation 

nosema ; cela pourrait être fait pour la prochaine expérimentation d’encagement de reines ; 
reste à savoir comment les interpréter de manière informative. 

 
Témoignage de Jean-Luc Chanier : suivi papier puis installation d’une station météorologique 
individuelle qui permet de disposer en visuel de toutes les données présentes et passées. 
 
Expérimentations apicoles :  

è Le CPA ne propose pas de nouvelles expérimentations pour 2022 mais un rééchelonnage du 
prévisionnel 2021-2022.  

è Le CPA rappelle que les partenaires peuvent le solliciter pour la mise en place 
d’expérimentations qui pourraient répondre à des questionnements précis.  
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Les formations thématiques deviennent payantes afin de favoriser le réel engagement des stagiaires. 
La baisse 2021 du nombre d’apiculteurs en formation est en lien avec l’annulation de sessions en 
raison de la crise covid en 2021. 
Par ailleurs, les listes d’attente pour venir en perf1 sont moins longues. Deux phénomènes peuvent 
expliquer cette diminution : la vague d’engouement pour l’apiculture a diminué suite à plusieurs 
saisons très dures d’une part ; l’idée que les personnes ne voulant que quelques ruches suivent 
seulement des initiations de quatre jours sans avoir besoin de venir au CPA est dorénavant bien 
implantée dans la filière.  
 
Formation perfectionnement 1 sur Lifou : après la réussite des deux premières formations réalisées 
sur Lifou, une inquiétude subsiste sur le fait que les stagiaires ne voient plus le fonctionnement 
d’une grosse exploitation bien organisée.  
Antoine Barnaud précise qu’il faudrait une exploitation modèle sur Lifou.  
 
Proposition de dérogation pour les formations perfectionnement 1 : suite à une consultation du 
groupe de travail formation pour la mise en place de critères permettant à un stagiaire de participer 
à un Perfectionnement 1 sans avoir suivi d’initiation, aucun consensus n’est apparu. Les dossiers 
continueront donc d’être étudiés au cas par cas.  
 
Suite à un malentendu, le CPA rappelle qu’il n’a jamais été proposé d’arrêter les formations initiations.  
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è Si lors de la prochaine réunion du groupe de travail formation, le groupe technique souhaite 

donner une orientation différente à ce document, il sera nécessaire de définir les niveaux 
d’implication de chacun des acteurs.   

 
Vincent Galibert précise qu’il est nécessaire de standardiser les formations, sans que ce soit trop 
complexe. Mais à partir du moment où il y a des financements publics, il faut qu’il y ait des 
vérifications.  
 

è Les formations initiations ne sont pas prises en charge par la collectivité sauf cas exceptionnel, 
è L’objectif de la charte est bien de continuer la standardisation des formations initiées en 2017. 

 
Jean-Luc Chanier rappelle que les formations initiations étaient faites par le CPA à l’origine. Suite à 
une demande de l’AA3P, elles ont été transférées aux privés avec un encadrement du CPA (transfert 
des supports, envoi des évaluations au CPA…). Il précise que la Nouvelle-Calédonie étant un petit pays, 
les mauvais formateurs disparaissent tous seuls sans avoir besoin de gendarmes ! 
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Jean-Luc Chanier s’interroge sur la pertinence de cette évolution alors que le schéma actuel semble 
tenir la route ?  

è  L’objectif est qu’il soit mieux adapté à l’évolution des profils de stagiaires et des pratiques (ex 
du module de gestion) …  

è Les formations thématiques peuvent répondre à la demande des petits apis sans être 
nécessairement délivrées par le CPA (ex des «produits dérivés » pour lesquels le CPA n’est pas 
compétent) 

 
La province Sud rappelle que dans le sud, aucune des formations délivrées par les privées n’est 
financée par la PS 
 
Caroline Faivre s’enquiert de la formation des apis plus expérimentés qui se fait via la rencontre avec 
des professionnels. Est-ce prévu en 2022 ? En France, la formation des professionnels se fait par du 
salariat sur plusieurs années  

è une formation pour des apiculteurs de Polynésie et de Wallis&Futuna est prévue en 2022 dans 
le cadre du projet Protège et permettrait la venue d’un apiculteur professionnel Français. Le 
CPA rappelle l’importance de travailler chez des professionnels avant l’installation. Trop de 
temps est perdu lors du rachat d’une exploitation en raison du manque de transmission.  
 

Jean-Luc Chanier : dans les formations ADANC, chaque api a un parrain qu’il peut contacter si besoin, 
sans que cela soit cadré avec des périodes de stages/travail en commun définies.  
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Antoine Barnaud précise que le nombre de petits d’apiculteurs continue d’augmenter fortement à 
Lifou et ils ne peuvent pas toujours avoir accès aux formations. L’accompagnement technique fait 
tout son sens dans ce cas.    
 
Pour rappel, afin de favoriser l’acquisition des connaissances en perfectionnement 1, il est prévu 
l’organisation de deux visites techniques minimum à la suite du passage en formation.  
  



 
   
 

9 / 13 
ADECAL - TECHNOPOLE 

1 bis, rue Berthelot – B.P. 2384 – 98846 Nouméa Cédex – Tél. : (687) 44 15 79 
N° RIDET : 418 822 002 

  
 
 
Est-il possible d’ajouter un forfait pour un abonnement annuel pour l’utilisation du matériel CPA ? 

è Il est proposé un prix forfaitaire de 20.000 F/an (hors consommable à apporter sur des postes 
spécifiques). 
 

Note post réunion : pour déployer ce dispositif de tarification de l’utilisation du matériel CPA, une 
adaptation interne ADECAL est nécessaire. Sa mise en place est donc reportée.  
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è En l’état, le signe qualité retenu est certifié authentique. Le CPA n’est plus dans le dispositif 
d’élaboration du cahier des charges à la demande du syndicat d’une part et pour pouvoir être 
sollicité en tant qu’expert par l’Agence rurale lors de l’évaluation du cahier des charges d’autre 
part.   

è La CAP-NC accompagne le syndicat dans ce projet, via sa conseillère démarche qualité. Elle ne 
se prononce pas sur l’avancée du dossier.  
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Caroline Faivre s’interroge sur des aspects techniques de la nouvelle catégorie « miel crémeux » : 
anonymat des pots, critères d’analyse, date de l’information de la création de cette nouvelle catégorie 
aux producteurs… 
 

è Les critères d’analyses existent déjà pour cette catégorie, la communication sera faite lors de 
l’annonce du concours et le crémeux sera ajouté au parcours de formation.  

 
  



 
   
 

12 / 13 
ADECAL - TECHNOPOLE 

1 bis, rue Berthelot – B.P. 2384 – 98846 Nouméa Cédex – Tél. : (687) 44 15 79 
N° RIDET : 418 822 002 

 
 
Caroline Faivre salue le travail effectué et souhaiterait avoir le calendrier des plantes mellifères en 
format excel pour pouvoir effectuer des tris 

è Le calendrier sera mis au format excel sur le site de la technopole  
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Hervé Jourdan rappelle l’objectif d’évaluation de la capacité de charge des différents milieux. Une 
doctorante, une VSC et un stagiaire M2 travaillent actuellement sur les dynamiques de pollinisateurs.   
Une nouvelle expérimentation est en cours de mise en place par l’IRD dans le sud avec un gradient de 
densité entre 4 et 12 ruches par km2. 
 
Parallèle avec le travail effectué en Polynésie Française via le projet PROTEGE sur l’impact du service 
de pollinisation sur le maraichage dans différents contextes (bio et conventionnel). Sur le site d’étude, 
la pollinisation est uniquement assurée par des espèces introduites (effondrement des pollinisateurs 
natifs suite à l’arrivée des polynésiens en basse altitude avec l’apport massif de plantes exotiques) ;  
 
 
 


